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01 PRÉSENTATION DES MISSIONS
DU SIEGE 27 

LES MISSIONS HISTORIQUES

LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE L’ÉLECTRICITÉ ET DE GAZ

Autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité et de gaz sur tout le 
département eurois, le syndicat a de par la loi confié l’exploitation des réseaux d’électricité 
à Enedis mais conserve d’importantes prérogatives en tant que maître d’ouvrage. 
S’agissant du gaz historiquement et depuis l’ouverture du marché en 2005, le SIEGE 27 a 
confié la gestion à différents concessionnaires (GRDF, Gédia, Antargaz Énergies). Il veille 
au bon respect du cahier des charges établi entre eux.

Le SIEGE 27 consacre plus de 20M€ TTC par an à l’amélioration des réseaux électriques, soit 
un volume d’investissement équivalent à celui mobilisé par Enedis. Plus de 600 opérations 
de renforcement et d’effacement  sont ainsi traitées chaque année par le SIEGE sur tout 
le territoire eurois, essentiellement en zone rurale. Parmi ces opérations, 130 extensions 
de réseau sont réalisées en moyenne, témoignant de la vitalité socio-économique du 
département.

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Le SIEGE 27 est maître d’ouvrage des investissements en matière de réseaux d’éclairage 
public des communes qui ont expressément tranféré au syndicat cette compétence, soit 
potentiellement toutes les communes du département hormis les villes urbaines de type «A». 

Les collectivités peuvent bénéficier du service maintenance de l’éclairage public au titre 
d’une compétence optionnelle du SIEGE 27. Ce service auquel adhèrent 186 communes  
historIques regroupe la maintenance préventive et curative des installations, ainsi que la 
fourniture de l’énergie électrique relative à l’éclairage public.

4



5

RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATION 

Conformément à la Loi, le SIEGE 27 procède, en coordination avec une opération 
sur le réseau électrique, à l’effacement en technique souterraine des réseaux 
téléphoniques. 3,5 milions d’euros par an y sont consacrés. 

LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Depuis la Loi TECV (Transition Energétique pour la Croissance Verte) d’août 2015, les 
compétences du SIEGE 27 sont élargies à la maîtrise de l’énergie, la production d’énergies 
renouvelables et la mobilité durable en étroite liaison avec les EPCI à fiscalité propre dans 
le cadre d’une Commission Consultative Paritaire de l’Énergie (CCPE).

LA MOBILITÉ DURABLE

Initiateur du premier réseau de bornes de recharge (260 points de recharge) pour 
véhicules électriques et hybrides dans l’Eure, le SIEGE 27 veille depuis 2017 à son bon 
fonctionnement (entretien et exploitation). Le syndicat réfléchit à son extension en 
application de la Loi LOM de décembre 2019 et du décret correspondant qui fixent les 
conditions de réalisation des schémas directeurs des infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques.

En 2019, le SIEGE 27 s’est également engagé avec la Région dans le déploiement de trois 
stations de recharge pour véhicules hydrogène dans le cadre du programme européen 
porté par la Région Normandie et soutenu par les trois agglomérations euroises : Douains 
(SNA), Val-de-Reuil (ASE), le Vieil-Evreux (EPN).
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PHOTOVOLTAÏQUE SUR BÂTIMENTS PUBLICS ET OMBRIÈRES DE PARKING

Le SIEGE 27 est en mesure de prendre en charge la totalité des investissements nécessaires 
à la bonne mise en oeuvre de tels projets : des études de faisabilité technico économiques 
à la mise en service puis maintenance et gestion de l’installation. 
Cet accompagnement est prioritairement réservé aux bâtiments ou parkings orientés 
Sud, Sud-Ouest ou Sud-Est avec une surface minimale de 150 m² et l’absence d’amiante 
et d’ombrage. Après avoir récupéré son investissement et couvert les coûts externes de 
maintenance, le SIEGE 27 s’engage à reverser les bénéfices à la collectivité.
La seule condition d’intervention du SIEGE 27 pour prendre en charge les travaux est 
l’atteinte de l’équilibre économique du projet sur un maximum de 20 ans.

ÉOLIEN ET PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL

Le SIEGE 27 aide au développement de ces deux items en impliquant des acteurs publics 
pour limiter l’intermédiation des sociétés de développement privées et permettre au 
territoire de se réapproprier les projets afin d’optimiser les retombées économiques 
localement.

Il n’intervient que sur accord des communes et intercommunalités concernées, 
formalisé par une convention tripartite qui définit notamment les modalités de réalisation 
opérationnelles et financières du projet. 
La prise de participation du SIEGE 27 au sein de SAS de projet d’énergie renouvelable 
emporte pour ce dernier l’engagement de reverser les dividendes au profit du territoire 
concerné.
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MÉTHANISATION

Le SIEGE 27 accompagne la filière méthanisation en injection au bénéfice du mix 
énergétique et du développement du biométhane dans le réseau de distribution. Il 
contribue financièrement aux études mandatées par les porteurs de projet auprès de 
GRDF.
Sous réserve des modalités financières prévues par la Commission de Régulation de 
l’Énergie,  il envisage de participer au financement des opérations de renforcements de 
réseau (maillages, …) dès lors que cela s’avère nécessaire et pertinent.
Au cas par cas, le SIEGE 27 prévoit une prise de participation au capital / comptes 
courants d’associés des SAS de projet si la commune et l’intercommunalité soutiennent 
cette démarche. 

BOIS-ÉNERGIE

Le SIEGE 27 peut assurer la maîtrise d’ouvrage et le financement des études de faisabilité 
pour des chaudières-bois dédiées et des réseaux techniques bois énergie.
Sous réserve des résultats des études de faisabilité, d’un conventionnement SIEGE 27/
ADEME, et enfin d’une délégation de maîtrise d’ouvrage de la collectivité, le SIEGE 27 
réalise les études détaillées et d’exécution puis les travaux et remet l’ouvrage à la 
commune tout en l’accompagnant dans son choix de mode d’exploitation.
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EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Le SIEGE 27 accompagne également les collectivités dans les projets de rénovation 
énergétique de leur patrimoine bâti. Lauréat depuis février 2021 d’un Appel à 
Manifestation d’Intérêt (AMI) ayant pour but de massifier le passage à l’acte des acteurs 
publics sur cette thématique, il propose :

• un accompagnement des communes par un Conseiller en Energie Partagé 
(CEP) et/ou un économe de flux afin notamment de réaliser un bilan et un suivi 
des consommations et des dépenses énergétiques, proposer un plan d’actions et 
d’accompagner les communes dans la phase travaux ;

• la mise à disposition d’un marché à bons de commande pour la réalisation d’audits 
énergétiques ;

• un accompagnement à la valorisation des Certificats d’Économie d‘Énergie (CEE) 
afin d’optimiser le plan de financement des travaux de rénovation.
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CLASSIFICATION DES COLLECTIVITÉS

VILLES A
Communes urbaines 
conservant l’intégralité de 
la Taxe Communale sur 
la Consommation Finale 
d’Electricité (TCCFE). 

VILLES B 
Communes urbaines
ou assimilées conservant 
une partie (35%) de la 
TCCFE.

COMMUNES C 
Communes rurales 
ou assimilées dont la 
totalité de la TCCFE est 
règlementairement perçue 
pas le SIEGE 27.

Projet Communes C Villes B Villes A

LA DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ÉLECTRICITÉ

Renforcement aérien ou souterrain SIEGE 27 ENEDIS ENEDIS

Effacement SIEGE 27 SIEGE 27 ENEDIS SIEGE 27

Branchement ENEDIS ENEDIS ENEDIS

Extension (hors branchement) SIEGE 27 ENEDIS ENEDIS

Lotissement, zones d’activités... SIEGE 27 ENEDIS ENEDIS

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Eclairage public (investissement) SIEGE 27 * SIEGE 27 * VILLES A

LE RÉSEAU DE TÉLÉCOMMUNICATION

Effacement (génie civil)
SIEGE 27

En fonction du maître d’ouvrage du réseau électrique (et 
sous réserve de travaux d’effacement)

* sous réserve du transfert des compétences

RÉPARTITION DE LA MAÎTRISE D’OUVRAGE

02 LES PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA 
MAÎTRISE D’OUVRAGE sur les réseaux
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Projet Communes C Villes B Villes A

LA DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ÉLECTRICITÉ

Renforcement aérien ou souterrain SIEGE 27 ENEDIS ENEDIS

Effacement SIEGE 27 SIEGE 27 ENEDIS SIEGE 27

Branchement ENEDIS ENEDIS ENEDIS

Extension (hors branchement) SIEGE 27 ENEDIS ENEDIS

Lotissement, zones d’activités... SIEGE 27 ENEDIS ENEDIS

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Eclairage public (investissement) SIEGE 27 * SIEGE 27 * VILLES A

LE RÉSEAU DE TÉLÉCOMMUNICATION

Effacement (génie civil)
SIEGE 27

En fonction du maître d’ouvrage du réseau électrique (et 
sous réserve de travaux d’effacement)

NATURE DES PROJETS

RENFORCEMENT

Un renforcement du réseau électrique 
consiste à l’amélioration de la qualité de 
service en réduisant le nombre de clients 
mal alimentés dans la durée.

Les renforcements sont recensés chaque 
année à partir des données électriques 
fournies par ENEDIS, (charge des 
transformateurs exprimée en % et chute de 
tension pour chaque départ basse tension).

Sont considérées comme renforcements 
prioritaires les opérations traitées en 
technique aérienne ou souterraine sur des 
réseaux présentant des chutes de tension 
supérieures à la chute de tension maximale 
admissible du départ ou une charge du 
poste de transformation supérieure à 
100% ou sur des réseaux constitués de fils 
nus de faible section (≤ 14mm2 cuivre ou 
22mm2 almélec). Ces opérations intègrent 
d’éventuelles adaptations du réseau pour 
projets urbains (extensions exclues). 

Sont considérées comme renforcements 
préventifs les opérations sur réseau aérien 
ou souterrain présentant des chutes de 
tension proches de la chute de tension 
maximale admissible ou une charge 
du poste de transformation  proche de 
la contrainte, intégrant d’éventuelles 
adaptations du réseau nécessaires 
à l’évolution limitée de l’urbanisation 
(extension et création de poste exclues).

EFFACEMENT

L’effacement du réseau a pour objet 
d’améliorer la qualité esthétique des 
villes, villages et hameaux concernés 
lorsque le projet d’effacement de réseau  
ne présente aucune chute de tension. 
Le programme d’effacement concerne 
essentiellement les réseaux aériens d’au 
moins quinze ans. Sur les villes A et B, les 
effacements sont étendus aux réseaux fils 
nus.

L’effacement est dit coordonné lorsqu’il 
est associé à une opération de sécurité sur
route départementale, de travaux d’eau,
d’assainissement, de gaz notamment,
programmée par la collectivité maître 
d’ouvrage ou le concessionnaire l’année 
de réalisation du projet d’effacement. 

Dans les autres cas, l’effacement porte sur 
la sécurité / environnement.
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EXTENSION

Une extension de réseau de distribution 
publique d’électricité consiste à prolonger 
un réseau existant (canalisation BT et / 
ou poste de transformation) permettant 
la desserte électrique d’un ou plusieurs 
biens immeubles nouvellement ouverts à 
l’urbanisation. On distingue :

• Les extensions inférieures à 100 m pour 
lesquelles la demande de puissance 
demeure inférieure  
à 36 kVA.

• Les extensions supérieures à 100 m ou 
nécessitant une puissance supérieure  
ou égale à 36 kVA.

• Les opérations d’urbanisme 
nécessitant des travaux (d’extension 
ou de création de poste de 
transformation) de distribution 
publique d’électricité.

• Les équipements propres pour 
aménagement de zones d’activités, 
d’habitat et lotissements, portant 
sur la desserte interne financée par 
l’aménageur

BRANCHEMENTS CONSOMMATEURS
(NOUVEAUX BRANCHEMENTS)
LES BRANCHEMENTS CONSOMMATEURS
(NOUVEAUX BRANCHEMENTS)

Les branchements à usage domestique sont 
traités pour une puissance de référence de 
12 kVA en monophasé.
Sont considérées comme branchements, 
toutes canalisations ou parties de 
canalisation ayant pour objet d’amener 
l’énergie électrique du réseau en limite de 
parcelle avec la pose d’un coffret coupe-
circuit (liaison A) puis dans la plupart des 
cas jusqu’à la construction (liaison B). 
Toutes les demandes de branchement sont 
traitées par ENEDIS dès lors que la parcelle 
concernée est à moins de 25 mètres d’un 
réseau basse tension existant sur le domaine 
public. 
Sur les communes C et au delà de cette 
distance, une extension de réseau est 
nécessaire et réalisée par le SIEGE 27.

Dans le cadre de lotissements, la portion de 
branchement entre le réseau et la limite de 
parcelle (liaison A) est réalisée par le SIEGE 27. 
L’autre portion (liaison B) est réalisée 
obligatoirement par ENEDIS à la demande 
du propriétaire de la construction.

02 LES PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA  
MAÎTRISE D’OUVRAGE sur les réseaux
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ECLAIRAGE PUBLIC COORDONNÉ

Sont concernés tous travaux d’investissement d’éclairage public associés à une opération 
de renforcement, d’effacement ou d’extension de réseau électrique lorsque la collectivité 
territoriale a transféré la compétence au SIEGE 27. Toutes les communes sont concernées 
hormis les villes A.

ECLAIRAGE PUBLIC ISOLÉ

Sont  concernés tous travaux d’investissement d’éclairage public portant sur l’amélioration 
des conditions d’éclairement, la création ou l’extension du réseau, l’accès aux équipements 
publics locaux depuis le domaine public lorsque la collectivité territoriale a transféré la 
compétence au SIEGE 27 (toutes les communes hors villes A). Sont également concernés 
les investissements visant à la mise aux normes des installations (remplacement des lampes 
à vapeur de mercure), ou à la réalisation d’économies d’énergie (pose d’horloges 
astronomiques, luminaires LED, etc.). Sont exclus du champ de cette compétence les travaux 
d’illumination, de signalétique lumineuse, d’éclairement des équipements communaux ainsi 
que les travaux de maintenance de l’éclairage public.

RÉSEAU DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

Le SIEGE 27 réalise les travaux d’effacement des lignes de communication électronique, 
limités au génie civil uniquement lorsque les conditions suivantes sont réunies :

• réalisation d’une opération d’effacement de réseau de distribution publique 
d’électricité.

• présence d’au moins un support commun entre le réseau d’Orange et le réseau 
aérien préexistant dans le cadre de la convention télécom.

• en l’absence de support commun, l’opération peut malgré tout être réalisée sous 
réserve d’un accord SIEGE 27/commune et de la prise en charge financière par la 
commune du câble et des fourreaux.

11



12

PROJETS BÉNÉFICIAIRES CODE NATURE 
INTERVENTION

PARTICIPATION  
DU BÉNÉFICIAIRE

Renforcement prioritaire
présentant des chutes de tension
> à 0 % ou de charge ≥ à 100 %
ou réseau fils nus.
Adaptation du réseau pour projets 
urbains possible hors extensions

Communes C

RPP/
RRP Réseau DP

7% 
du coût réel HT 

des travaux

Renforcement préventif entre -3 et 0  
de chutes et / ou de charge > à 80 %
Adaptation du câble existant et/ou 
mutation du poste possible lorsque  
le renforcement s’avère pertinent.

EPP/ 
ERP

Réseau EP 
coordonné

20 %
du coût réel HT
des travaux */**

TPP/TRP Réseau 
télécom

30 %
du coût réel HT

des travaux + TVA

Effacement sécurité / environnement 
chutes < -3 

Charge des postes < 80%

Communes C

REP Réseau DP
30 %

du coût réel HT
des travaux

EEP Réseau EP 
coordonné

20 %
du coût réel HT
des travaux */**

TEP Réseau 
télécom

30 %
du coût réel HT

des travaux + TVA

Effacement coordonné à des travaux 
réalisés par un autre maître d’ouvrage 
(ENEDIS, GRDF, Département, Syndicat...)

Communes C

RCP Réseau DP
20 %

du coût réel HT
des travaux

ECP Réseau EP 
coordonné

20 %
du coût réel HT
des travaux */**

TEP Réseau  
télécom

30 %
du coût réel HT

des travaux + TVA

03 PROJETS RETENUS AU TITRE  
DE LA PROGRAMMATION

* Sous réserve du respect de la solution de référence. Au delà, surcoût fiancé à 100% du montant HT par la 
commune.
** +100 € d’aide pour pose d’une horloge astronomique dans une armoire EP existante.
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PROJETS BÉNÉFICIAIRES CODE NATURE 
INTERVENTION

PARTICIPATION  
DU BÉNÉFICIAIRE

Effacement sécurité / environnement
Villes B 

(Programmation 
pluriannuelle)

VBP Réseau DP
20 %

du coût réel HT
des travaux

EBP Réseau EP
coordonné

20 %
du coût réel HT
des travaux */**

TBP Réseau 
télécom

30 %
du coût réel HT

des travaux + TVA

Effacement sécurité /
environnement Villes A

VAP Réseau DP
75 %

du coût réel HT
des travaux

EAP

Réseau EP 
Coordonné

(travaux  
réalisés par

délégation de 
maîtrise

d’ouvrage)

100 %
du coût réel HT

des travaux

TAP Réseau 
télécom

80 %
du coût réel HT

des travaux + TVA

Eclairage public isolé
(travaux d’investissement
exclusivement)

Communes C

EIPM

Rempla-
cement 

lampes à 
vapeur de 
mercure

et luminaires 
“boules”

20 %
du coût réel HT
des travaux */**

EIP1 ≤ 20 000 € TTC

40 %
du coût réel HT
des travaux */**

Villes B EVP
20 %

du coût réel HT
des travaux */**

* Sous réserve du respect de la solution de référence. Au delà, surcoût fiancé à 100% du montant HT par  
la commune.
**  + 100 € d’aide pour pose d’une horloge astronomique dans une armoire EP existante.



14

PROJETS BÉNÉFICIAIRES CODE NATURE 
INTERVENTION

PARTICIPATION  
DU BÉNÉFICIAIRE

Renforcement prioritaire
présentant des chutes de tension
≥ à 0 % ou de charge > à 100 %
dont la réalisation ne peut attendre la
prochaine programmation

Communes C

RPI Réseau DP
30 %

du coût réel HT
des travaux

EPI Réseau EP 
coordonné

40 %
du coût réel HT
des travaux *

TPI Réseau 
télécom

30 %
du coût réel HT

des travaux + TVA

Renforcement préventif
Effacement coordonné
Effacement sécurité /
environnement
dans la limite des crédits disponibles

Communes C

RRI /REI Réseau DP
60 %

du coût réel HT
des travaux

ERI/EEI Réseau EP 
coordonné

80 %
du coût réel HT
des travaux *

TRI/TEI Réseau 
télécom

30 %
du coût réel HT

des travaux + TVA

Villes B

VBI Réseau DP
80 %

du coût réel HT
des travaux

EBI Réseau EP 
coordonné

80 %
du coût réel HT
des travaux *

TBI Réseau 
télécom

30 %
du coût réel HT

des travaux + TVA

Extension ≤ 100 m
et < à 36 kVA (2 constructions)
dans la limite des crédits disponibles

Communes C

EX1 Réseau DP Forfait : 20 € / ml

XP1 Réseau EP 
coordonné

60 %
du coût réel HT

des travaux

XT1 Réseau 
télécom

Forfait : 7 € / ml
pour un fourreau
Forfait : 8 € / ml
pour 2 fourreaux

04 PROJETS HORS PROGRAMMATION ANNUELLE TRAITÉS 
AU FIL DE L’EAU et autres bénéficiaires

* Sous réserve du respect de la solution de référence. Au delà, surcoût fiancé à 100% du montant HT 
par la commune.
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PROJETS BÉNÉFICIAIRES CODE NATURE 
INTERVENTION

PARTICIPATION  
DU BÉNÉFICIAIRE

Extension > 100 m
et / ou ≥ à 36 kVA
ou opération d’urbanisme
création réseau ou poste
dans la limite des crédits disponibles

Communes C

EX2 Réseau DP
60 %

du coût réel HT
des travaux

XP2 Réseau EP 
coordonné

60 %
du coût réel HT

des travaux

XT2 Réseau 
télécom

Forfait : 7 € / ml
pour un fourreau
Forfait : 8 € / ml
pour 2 fourreaux

Equipements propres
ZAC et lotissements
Desserte interne
dans la limite des crédits disponibles

Communes C
Villes B

(si convention 
ENEDIS/SIEGE)

EX3 Réseau DP
60 %

du coût réel HT
des travaux

XP3 Réseau EP
(si projet public)

60 %
du coût réel HT

des travaux

Eclairage public isolé
dans la limite des crédits disponibles

Communes C

EIP2 Réseau EP 
> 20 000 € TTC

60 %
du coût réel HT

des travaux*

EIP3

Réseau EP 
> 20 000 € TTC 
de moins de 

10 ans

75 %
du coût réel HT

des travaux*

Villes B EVI Réseau EP
80 %

du coût réel HT
des travaux*

Effacement du réseau Moyenne
Tension (HTA) coordonné à une
opération d’urbanisme

Communes C, 
Villes B et A

HTR
HTB
HTA

Réseau DP 100% du coût réel 
HT des travaux

* Sous réserve du respect de la solution de référence. Au delà, surcoût fiancé à 100% du montant HT 
par la commune.
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PROJETS BÉNÉFICIAIRES CODE NATURE 
INTERVENTION

PARTICIPATION  
DU 

BÉNÉFICIAIRE

Extension ≤ 100 m
et < à 36 KVA 
sur domaine public

Particuliers
(dans le cadre de 

l’article  
L332-8 du code  
de l’urbanisme

ou pour une
construction
existante ou 

sans autorisation 
d’urbanisme)

EX1 Réseau DP Forfait : 
20 €/ml

XT1 Réseau 
télécom

Forfait : 
7 €/ml

si ≤ 1 parcelle

Extension ≤ 100 m
et < à 36 KVA sur un accès  
commun en domaine privé

Particuliers ou
bailleurs sociaux
sur chemin privé

pour raccordement 
de 2 constructions

ou plus

EX1 Réseau DP Forfait : 
20 €/ml

Extension > 100 m
et / ou ≥ à 36 KVA
sur domaine public
qui peut nécessiter la création 
d’un poste

Particuliers
(dans le cadre de 

l’article L332-8  
du code de

l’urbanisme ou 
sans autorisation 

d’urbanisme)

EX2 Réseau DP
60 % du coût 

réel HT
des travaux

XT2 Réseau 
télécom

60 %
du coût réel HT

des travaux  
+ TVA

Extension > 100 m 
et / ou ≥ à 36 KVA
sur un accès commun  
en domaine privé

Particuliers et
Bailleurs sociaux EX2 Réseau DP

60 % du coût 
réel HT

des travaux

Equipements propres lotissements
Desserte interne

Particuliers et
Bailleurs sociaux EX2 Réseau DP

60 % du coût 
réel HT

des travaux

Effacement du réseau moyenne
tension (HTA) coordonné à une
opération d’urbanisme

Particuliers et
Bailleurs sociaux HTR Réseau DP

100 % du coût 
réel HT

des travaux

TRAVAUX ET BÉNÉFICE DES PERSONNES PHYSIQUES OU MORALES DE DROIT PRIVÉ 
ET BAILLEURS SOCIAUX

04 PROJETS HORS PROGRAMMATION ANNUELLE TRAITÉS 
AU FIL DE L’EAU et autres bénéficiaires
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CONDITIONS PARTICULIÈRES

PERSONNES PHYSIQUES OU MORALES  
DE DROIT PRIVÉ

- Opérations pour lesquelles le coût TTC < 10 000 €
(hors participation du SIEGE) : règlement au comptant avant 
engagement de l’opération.

- Opérations pour lesquelles le coût TTC ≥ 10 000 €

• règlement d’un acompte avant les études APS/APD
• règlement  du solde avant travaux
• ajustement de la contribution au coût réel des travaux

ORGANISMES HLM, BAILLEURS SOCIAUX

- Engagement des travaux sur convention financière.

- Règlement au solde de l’opération selon le coût réel des 
travaux.

17
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ÉNERGIES RENOUVELABLES

05 TRANSITION
ÉNERGÉTIQUE

PROJETS BÉNÉFICIAIRES NATURE 
D’INTERVENTION 

PARTICIPATION  
DU BÉNÉFICIAIRE

Photovoltaïque sur toitures et ombrières Communes  
et EPCI  

Études Pris en charge par le 
SIEGE 27

Travaux

Pris en charge par le 
SIEGE 27 dans la limite 

d’une rentabilité  
sur 20 ans 

Exploitation Prise en charge par le 
SIEGE 27

Bois énergie
Communes  

et EPCI  

Études Pris en charge par le 
SIEGE 27

Travaux  
(sous délégation 

de maîtrise 
d’ouvrage)

COMMUNES : 20 % mon-
tant HT (hors éventuel 
réseau hydraulique) 

EPCI : coût réel des 
travaux (déduction faite 
des subventions externes 

obtenues)

Exploitation
Accompagnement dans 
le choix du mode d’ex-

ploitation

Depuis la création de la Commission Consultative Paritaire sur l’Énergie chargée 
de coordonner les investissements entre le syndicat et les EPCI à fiscalité propre du 
département, le SIEGE 27 est en mesure d’accompagner et de soutenir les collectivités 
dans leurs projets d’énergie renouvelable ou de maîtrise de la demande en énergie. Sur 
chaque projet, le SIEGE 27 est en capacité de s’adapter aux différentes volontés locales.

18
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MOBILITÉ DURABLE

PROJETS BÉNÉFICIAIRES NATURE 
D’INTERVENTION 

PARTICIPATION  
DU BÉNÉFICIAIRE

Bornes de recharge électrique  
sur domaine public Communes

Études
Travaux

d’exploitation

40% pour les bénéficiaires 
sous réserve d’une 

validation conjointe EPCI 
- SIEGE 27 

Hors réseau historique, 
charges d’exploitation 

facturée à 100% au 
bénéficiaire

PROJETS BÉNÉFICIAIRES NATURE 
D’INTERVENTION 

CHAMPS D’INTERVENTION 
DU SIEGE 27

Éolien et photovoltaïque au sol
Communes  

et EPCI  

Développement

Mise en place de projets 
publics et citoyens.

Portage du risque finan-
cier en lieu et place de 
la collectivité et de son 

groupement en codéve-
loppant les projets avec 
des acteurs parapublics 

et/ou privés.

Prérequis : délibéra-
tions favorables de la 

commune et de l’EPCI-FP 
concernés.

Exploitation

Prise de participation au 
sein de la SAS de projet 
pour assurer des retom-
bées économiques long 
terme aux territoires via 
les dividendes perçus.

Méthanisation
Communes  

et EPCI  

Études 
d’injection

Fonds de concours du 
SIEGE 27 de 50%.

Développement 
à exploitation 

Au cas par cas, étudie sur 
demande des porteurs 
de projet une prise de 

participation au sein des 
sociétés de projet.

Prérequis : délibérations 
favorables de la 

commune et de l’EPCI-FP 
concernés.
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EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

FORFAITS

TYPE NATURE DES PRESTATIONS

FORFAIT 1 
Accompagnement global à 
la rénovation énergétique de 
l’ensemble du patrimoine bâti de 
la commune

• analyser et suivre les consommations et dépenses 
énergétiques

• proposer des améliorations et définir les priorités en vue de 
définir un plan d’actions pluriannuels

• accompagner la mise en œuvre des actions : plan de 
financement, recherche de subventions, cahiers des 
charges, …

• valoriser les certificats d’économie d’énergie
• assurer le suivi des performances post-travaux et proposer 

tout ajustement qui s’avérerait nécessaire
• sensibiliser et informer sur les questions énergétiques

FORFAIT 2
Accompagnement global à la 
rénovation énergétique sur un 
bâtiment (dans la limite de 5 
bâtiments par commune)

* le CEP n’intervient que dans les communes de moins de 10 000 habitants, selon les critères de 
l’ADEME.

05 TRANSITION
ÉNERGÉTIQUE

PROJETS BÉNÉFICIAIRES NATURE 
D’INTERVENTION 

PARTICIPATION  
DU BÉNÉFICIAIRE

Conseil en Energie Partagé (CEP)*  
et/ou Econome de flux

Communes  

Forfait 1

Communes C : 1€/
habitant/an (mini-

mum : 400€)

Villes A et B : 1,2€/
habitant/an (mini-

mum : 400€)

Forfait 2

Communes C : 400€/
bâtiment/an

Villes A et B : 500€/
bâtiment/an

Audit énergétique d’un bâtiment 
public

Communes  

Réalisation d’un 
audit énergétique 

sous maîtrise 
d’ouvrage SIEGE
Phase de travaux

Communes adhé-
rentes au service 

de CEP/économe 
de flux : 20% du 

montant HT

COMMUNES C : 30% 
DU MONTANT HT

VILLES A ET B : 75% 
DU MONTANT HT

Le SIEGE 27 propose un accompagnement des communes par un Conseiller en Energie 
Partagé et/ou Econome de flux pour la rénovation énergétique de leur patrimoine bâti 
dès lors que leur intercommunalité ne propose pas ce même dispositif : 
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TRAVAUX SUR PATRIMOINE BÂTI 

Valorisation des Certificats 
d’Economie d’Energie (CEE)

Communes
(non couvertes 
par ce dispositif 

via leur 
intercommunalité)

EPCI

Mise à disposition 
d’un prestataire pour 
l’accompagnement 
à la valorisation des 

CEE

Pris en charge par le 
SIEGE 27

Pré-diagnostic de l’éclairage public Communes Pré-diagnostic Pris en charge par le 
SIEGE 27

PROJETS BÉNÉFICIAIRES NATURE 
D’INTERVENTION 

RÈGLEMENT DES AIDES ACCORDÉES AU 
BÉNÉFICIAIRE

Travaux de rénovation  
énergétique sur  
patrimoine bâti

Communes  
Fonds de 

concours du 
SIEGE 27 aux 

travaux

• Eligibilité des travaux aux 
Certificats d’Economie 
d’Energie (CEE)

• Fonds de concours plafonné à 
10 000€ par bâtiment rénové 
dont le coût total des travaux 
éligibles aux CEE est de  
20 000€ HT minimum

• Dans la limite d’1 seule demande 
par commune par an ;

• Considérant qu’un même 
bâtiment ne peut faire l’objet 
que d’un seul fonds de 
concours

21
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La compétence optionnelle éclairage public permet aux communes rurales et aux  
villes B de transférer au SIEGE 27 la maintenance de leur patrimoine éclairage public. La 
demande d’adhésion doit faire l’objet d’une demande formelle par voie délibérative, 
et n’est effective qu’après validation par le Comité syndical et procès-verbal de mise à 
disposition des biens. Le SIEGE 27 propose 2 niveaux de forfait et s’engage à réaliser les 
prestations correspondantes pour assurer la continuité de fonctionnement et la qualité 
de l’éclairage public.
Les réseaux et les installations d’illumination et de signalisations lumineuses sont exclus de 
cette compétence.
Le SIEGE 27 prend également en charge la gestion des contrats et des factures d’énergie 
pour les installations d’éclairage public.

DÉFINITIONS

FORFAITS

TYPE NATURE DES PRESTATIONS

FORFAIT 1 

1 visite annuelle
2 visites intermédiaires

• Interventions curatives illimitées entre ces visites
• Fournitures comprises (lampes, ballasts,condensateurs,
transformateurs, amorceurs, fusibles, contacteurs)
• Visites de contrôle de sécurité et de conformité
• Renouvellement préventif des lampes SHP tous les 4 ans
• Relevés GPS, cartographie, identification et inventaire des 
installations intégré dans une base de données informatique 
accessible via Internet
• Réponse aux DT/DICT
• Prise en charge des contrats de fourniture d’énergie
• Traitement et suivi des dossiers avec les assurances

FORFAIT 2 

1 visite annuelle
11 visites intermédiaires

06 MAINTENANCE DE
ÉCLAIRAGE PUBLIC
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PARTICIPATIONS FINANCIÈRES

PROJETS BÉNÉFICIAIRES NATURE 
INTERVENTION

PARTICIPATION 
FINANCIÈRE

Maintenance
Communes
adhérentes

Forfait 1

• 25 € par an / point 
lumineux et armoire

• 20 € par an pour les 
luminaires LED

• 50 € par an / point
lumineux atypique  

(> 400 W ou > 12 m)
(+ 5 € par point la 1ère 
année pour compte 

d’avance pour 
dommages)

Forfait 2

• 34 € par an / point 
lumineux et armoire

• 27 € par an pour les 
luminaires LED

• 50 € par an / point
lumineux
atypique  

(> 400 W ou > 12 m)
(+ 10 € / point la 1ère 

année pour compte 
d’avance pour 

dommages)

Conformité électrique
et renouvellement

Communes 
adhérentes

Contrôle de 
conformité Inclus au forfait

Remplacement 
matériel vétuste
suite aux visites 
contractuelles

Investissement
40 % du coût réel HT

20% pour le 
remplacement des 

luminaires type boule 
ou lampe à vapeur 

de mercure + horloges 
d’ancienne génération

Remplacement 
matériel EP

accidenté ou 
vandalisé

Tiers non identifié :
60 % du montant HT

à la charge de la 
commune

Tiers identifié : assurance 
ou tiers
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PROGRAMMATION ANNUELLE OU PLURIANNUELLE DES OPÉRATIONS

RECENSEMENT DES PROJETS
(échange d’informations SIEGE 27 - Communes C, B, A et ENEDIS)

ETUDE DES PROJETS
(faisabilité technique – enveloppe financière - participation communale prévisionnelle)

COMMUNE C VILLE B ville a

RÉUNION INTERCOMMUNALE
HIÉRARCHISATION 

DES PROJETS
(en fonction des priorités 
locales et des possibilités 

budgétaires prévisionnelles)

programmation 
annuelle

COMITÉ SYNDICAL 
BUDGET PRIMITIF ANNÉE N

(détermination 
 de l’enveloppe

budgétaire affectée 
 aux villes A)

COMITÉ SYNDICAL 
BUDGET PRIMITIF ANNÉE N

(détermination des 
enveloppes

budgétaires de l’exercice)

COMITÉ SYNDICAL
 BUDGET PRIMITIF ANNÉE N

(détermination de 
l’enveloppe budgétaire 

affectée aux villes B)

BUREAU SYNDICAL
(arrêt de la programmation

initiale des communes 
rurales (communes C)

COMMISSION VILLE B
(hiérarchisation des 

projets en fonction de 
la consommation des 
enveloppes triennales)

COMMISSION VILLE A
(hiérarchisation des projets)

BUREAU SYNDICAL
(arrêt de la programmation complémentaire des communes C, 

 des programmations des villes A et B)

Juin 
N-1 

Sept
N -1

Nov
N -1

Déc
N -1

Juin 
N

07 PROCÉDURE DE PROGRAMMATION ET 
DE RÉALISATION DES OPÉRATIONS

Oct
Nov
N-1

Janv
N 

POUR LA DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE
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ÉTAPES D’UNE OPÉRATION SOUMISE À PROGRAMMATION

APPEL DE FONDS RÉSIDUEL
(contribution du bénéficiaire calculée sur 

le montant des études éventuellement 
réalisées par le SIEGE

à la demande du bénéficiaire)

OPÉRATION PROGRAMMÉE PAR LE BUREAU SYNDICAL

ENVOI DÉCISION À LA COMMUNE
(esquisse technique – montant prévisionnel de la contribution de la collectivité bénéficiaire)

SIGNATURE DE LA CONVENTION
DE FINANCEMENT

(avant le 30 Juin de l’année N)

MISE AU POINT DU PROJET
Etude APS – Déclaration préalable

(validation par le bénéficiaire)

ABANDON DU PROJET
Absence de convention ou refus

(au 30 Juin de l’année N)

EXÉCUTION DU PROJET
Travaux - Fournitures

(réception coordonnée avec le 
bénéficiaire)

APPEL DE FONDS
(contribution du bénéficiaire calculée
sur le montant HT des travaux réalisés)
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RÉCEPTION DE LA DEMANDE DE TRAVAUX
(d’un particulier, d’une commune…)

ACCEPTATION DU PROJET
SIGNATURE CONVENTION DE FINANCEMENT

ÉTAPES D’UNE OPÉRATION HORS PROGRAMMATION

ETUDE DU PROJET
(faisabilité technique – enveloppe financière – montant prévisionnel de la participation du bénéficiaire)

TRANSMIS À LA COMMUNE

COMMUNE PERSONNES PRIVÉES, PARTICULIERS...

INSTRUCTION DU DOSSIER ET VALIDATION PAR LE SIEGE EN FONCTION DES CRÉDITS DISPONIBLES

ACCEPTATION DU PROJET  
/ CONVENTION SIGNÉE

(Conditions particuières p.15)

MISE AU POINT DU PROJET
ETUDE APS - DÉCLARATION PRÉALABLE

EXÉCUTION DU PROJET
TRAVAUX - FOURNITURE

APPEL DE FONDS
(contribution du bénéficiaire fixée

suivant le type de projet)

APPEL DE FONDS
(contribution du bénéficiaire selon 

conditions particulière p.15)

07 PROCÉDURE DE PROGRAMMATION ET 
DE RÉALISATION DES OPÉRATIONS
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RÉCEPTION DE LA DÉLIBÉRATION DE DEMANDE D’ADHÉSION À LA COMPÉTENCE MAINTENANCE EP
(d’une commune)

RÉCEPTION DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DES BIENS D’ÉCLAIRAGE PUBLIC AU SIEGE 

VALIDATION DE LA DEMANDE D’ADHÉSION PAR LE COMITÉ SYNDICAL
Date d’effet du transfert les 1er janvier et  1er juillet de chaque année  

(avec obligation de transfert pour 3 années minimum)

SIEGE COMMUNE

Réalisation du géo référencement  
des installations

Réalisation de l’inventaire des installations  
et intègration dans la base de données

Envoi d’un état contradictoire des  
installations à la commune

Suivi:
- des délais contractuels d’intervention  
et visites de contrôle,
- des dommages, 
- des investissements pour vétusté  
des installations

Gestion des factures 
 d’énergie éclairage public

Déclaration des zones d’implatation des 
installations sur le GUICHET UNIQUE  

avec acquittement de la redevance 
associée et réponses aux DT/ DICT et ATU

Emission des demandes d’intervention 
pour signaler les dysfonctionnements  

(demandes illimitées et  
autant que nécessaire)

Validation de l’état contradictoire

Accès permanent à la base de données

Validation des propositions financières  
pour remplacement de matériels

POUR LA MAINTENANCE DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
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PHOTOVOLTAÏQUE 
SUR TOITURES 
ET OMBRIÈRES

POUR LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

07 PROCÉDURE DE PROGRAMMATION ET 
DE RÉALISATION DES OPÉRATIONS

BOIS-ÉNERGIE
PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL

ÉOLIEN
MÉTHANISATION

Convention partenariale entre la commune,  
l’EPCI et le SIEGE

Mise en place d’un comité de pilotage au 
sein duquel chacune des décisions  

relatives au projet sera prise 
(calendrier, foncier, concertation, implantation, 

conditions de codéveloppement avec un opérateur 
privé, …)

Convention de 
délégation de maîtrise 

d’ouvrage de la 
collectivité au SIEGE

Convention de mise à 
disposition de toiture 

ou de parking et/
ou convention de 

délégation de maîtrise 
d’ouvrage

développement 
du projet

(financement par 
le SIEGE 27 et ses 

partenaires)

Création d’une SAS 
de projet au sein  

de laquelle le SIEGE 
sera actionnaire  

(et la commune et/
ou l’EPCI si elle/il  

le souhaite)

Réalisation des études de faisabilité  
technico-économiques

Mise au point du projet

Recherche de subventions

Autorisations administratives

Exécution du projet : Travaux - Fournitures

Remise de l’ouvrage à la 
collectivité

Exploitation 
Maintenance de 

l’installation par le SIEGE
Exploitation par la 

SAS de projet

Reversement des 
bénéfices du SIEGE à la 
collectivité une fois la 

rentabilité effective de 
l’installation avérée et 
les frais d’exploitation/
maintenance annuels 

couverts

Reversement des 
dividendes perçus 

par le SIEGE au 
profit du territoire 

concerné
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POUR LE GAZ
COMMUNES NON DESSERVIES : CRÉATION DE RÉSEAU

RECENSEMENT DES PROJETS
(Échanges SIEGE 27/communes)

ÉTUDE INTERNE DE FAISABILITÉ DU PROJET
(Étude des caractéristiques du territoire considéré pour évaluation du potentiel pour l’établissement d’un réseau)

VALIDATION DE LA DEMANDE PAR LE SIEGE
Réunion de la Commission Consultative 

des Services Publics locaux ( CCSPL)
pour avis sur lancement

ABANDON DU PROJET
Critères de rentabilité non présents

VALIDATION DU COMITÉ SYNDICAL

Procédure de délégation  de service 
public (12 mois environ)

Établissement du réseau par le 
concessionnaire retenu

MISE EN SERVICE

COMMUNES DESSERVIES : EXTENSION DU RÉSEAU

DEMANDE DE LA COMMUNE AUPRÈS DU CONCESSIONNAIRE
(échanges SIEGE 27/communes)

ÉTUDE DE FAISABILITÉ
(technique et financière)

RENTABILITÉ AVÉRÉE
Réalisation de l’extention par le 

concessionnaire

RENTABILITÉ PROCHE DU SEUIL 
D’ACCEPTABILITÉ

Étude financière entre le SIEGE et la 
commune avec participation possible 

du syndicat à hauteur de 80% du 
montant HT des travaux sous réserve 

de crédits disponibles et de validation 
par le Bureau Syndical
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08 NOTES 
PERSONNELLES



LExIqUE

AP
Autorisation de programme

CCPE
La Commission Consultative  
Paritaire sur l’Énergie

CEE
Certificats d’Économie d’Énergie

CEP
Conseil en Énergie Partagé

CCSPL
Commission Consultative des Ser-
vices Publics Locaux

BP
Budget Prévisionnel

BS
Budget Supplémentaire

BT
Basse Tension

DP
Distribution Publique d’Electricité

EP
Eclairage Public

EPCI
Etablissement Public de Coopération
Intercommunale

FCTVA
Fonds de Compensation de la TVA

KVA
KiloVoltAmpère

LED
Terme traduit de l’anglais Light-
Emitting Diode. 
En français DEL : Diode Electro 
Luminescente.

MDE
Maîtrise de la Demande en Energie 

SHP
Sodium Haute Pression
 
TCCFE
Taxe Communale sur la Consomma-
tion Finale d’Electricité

ZAC
Zone d’Aménagement Concerté



Type Réseau Code

Renforcement  
Prioritaire

Renforcement DP RPP

Eclairage Public coordonné EPP

RT coordonné TPP

Renforcement  
Préventif

Renforcement DP RRP

Eclairage Public coordonné ERP

RT coordonné TRP

Coordination

Coordination DP RCP

Eclairage Public coordonné ECP

RT coordonné TCP

Sécurité 
Environnement

Effacement DP REP

Eclairage Public coordonné EEP

RT coordonné TEP

EP Isolé

Opérations ≤ 20 000 € TTC EIP1

Opérations sur luminaires de 5 à 10 ans EIP3

Programme Lampes Vapeur Mercure EIPM

Opération  
coordonnée

Effacement DP VBP

Eclairage public coordonné EBP

RT coordonné TBP

EP Isolé EVP

Opération  
coordonnée

Effacement DP VAP

Eclairage public coordonné EAP

RT coordonné TAP

C
O

M
M

UN
ES

 C
VI

LL
ES

 A
VI

LL
ES

 B
LA cODIfIcAtIOn

TRAVAUX PROGRAMMÉS



Type Réseau Code

Renforcement  
Prioritaire

Renforcement DP RPI

Eclairage Public coordonné EPI

RT coordonné TPI

Renforcement  
Préventif

Renforcement DP RRI

Eclairage Public coordonné ERI

RT coordonné TRI

Sécurité 
Environnement

Effacement DP REI

Eclairage Public coordonné EEI

RT coordonné TEI

EP isolés inopiné EIP2

Effacement HTA Projets d’aménagement HTR

Opération  
coordonnée

Effacement DP VBI

Eclairage public coordonné EBI

RT coordonné TBI

EP Isolé EVI

Effacement HTA Projets d’aménagement HTB

Effacement HTA Projets d’aménagement HTA

Extension 
« forfait »

Extension DP EX1

EP Coordonné XP1

RT Coordonné XT

Extension  
communale 60%

Extension DP EX2

EP Coordonné XP2

RT Coordonné XT2

Extension  
Lotissements et ZAC

Extension DP EX3

EP Coordonné XP3

RT Coordonné XT3

TRAVAUX INOPINÉS
C

O
M

M
UN

ES
 C

A
VI

LL
ES

 B
C

O
M

M
UN

ES
 C



SIEGE 27 

rue concorde
CS 30289
27002 EVREUX

Tel 02 32 39 82 00
Fax 02 32 39 82 11
E-mail siege27-direction@siege27.fr

siege27.fr

Retrouvez votre interlocuteur du SIEGE 27 sur le site internet.


